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Compte Rendu d'audience suite à la rencontre entre
les enseignants du collège Camille Chevalier et la
DSDEN lors du mercredi 22 mai.

Nous vous parlions dans un autre article de l'opération collège mort à Camille Chevalier début mai. Le
mouvement continu, d'autres collèges souhaitent lancer des opérations similaires, n'hésitez pas à nous contacter
si vous avez besoin d'aide. La journée du 25 mai avec un rassemblement peut aussi être une occasion de venir
échanger entre les établissements.

Suite à l'organisation de la journée collège mort, les enseignants  avaient demandés à être reçus en audience à la
DSDEN. Une délégation s'y est rendue lemercredi 22 mai et voici les réponses données par la DASEN à leurs
demandes :
[-] 2 postes d'AED supplémentaire = la DASEN a répondu que ce serait "peu probable" étant donné que l'académie
doit perdre 12 postes.
[-] 1/2 poste de CPE à péréniser (car accordé pour cette année) = pas de réponse.
[-] 1 poste de documentaliste = la DASEN a répondu que c'était au chef d'établissements de demander au rectorat.
[-] La modification de la carte scolaire pour qu'il y ait moins d'élèves à Camille Chevalier et davantage à Doisneau =
la DASEN a dit être consciente du problème mais que rien ne pourrait être décidé pour la rentrée 2024.

En résumé, la DSDEN n'a eu aucune réponse à apporter.
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